
DOSSIER 
D’ADMISSION 

Artisan 
Entrepreneur 

Entreprise : ………………………………………. 
 
Date de réception : ………………………………... 
 
 Adhérent au : …………………………………... 
 
 

(Sous  réserve de validation par le prochain Conseil d’Administration)  

 
 
Dossier présenté par : ……………………………… 

Artisans, Entrepreneurs, 
 

Des moyens pour vous défendre 
 

Des actions pour vous aider 



DEMANDE D’ADMISSION 
ARTISAN SEUL ENTREPRENEUR  

Raison Sociale : Nom Prénom : 

Adresse :  

  

Tél. :  

Fax :  

Portable :  

E-mail :  

Date de naissance du dirigeant :  

INFORMATIONS 

N° SIRET : Code APE : 

N° Reg. Métiers : Effectifs : 

N° Reg. Commerce :   

 Activité principale :  

Activité Secondaire :   

DOCUMENTS ET ATTESTATIONS  A JOINDRE OBLIGATOIREMENT  AU DOSSIER DE DEMANDE 

D’ADHESION  

I- Statuts   

II– Attestation à jour des cotisations de la :   

 Caisse des congés payés : 

 URSSAF : 

 Compagnie d’assurance : 

 Médecine du travail (ASMT BTP) : 

 Caisse de retraite : 

 Organisme de qualification (Qualibat, Qualifelec, FNTP) : 

III– Critère professionnel : 

 

Diplôme de la profession ou expérience professionnelle (fonction et durée) : 

 ____________________________________________________________________________ 

 

____________________________________________________________________________ 

 

____________________________________________________________________________ 

Je soussigné ……………………………………………… demande à être admis à BTP74, Fédération des Entrepreneurs et 

Artisans du Bâtiment et des Travaux Publics de Haute-Savoie, Parc Altaïs 15 Rue Andromède—Chavanod—
BP 79040—74991 ANNECY Cedex 9, Section Professionnelle ………………………………………………………………………… 
et m’engage à me conformer aux statuts et règlements. 
 
Parrains : 
 Monsieur : ……………………………………. de l’entreprise : ………….…………………………... 

 Monsieur : ……………………………………. de l’entreprise : ……………………………………… 
 
A joindre : 

 - Documents et attestations décrits ci-dessus 
 - Chèque : 
  Artisan seul cotisation unique : 250 € / an 
 Artisan (avec salariés) et Entrepreneurs droit d’entrée : 75 € 

 

 

AU CAS PAR CAS 
Sur appel téléphonique ou par fax 
 

PAR CIRCULAIRES HEBDOMADAIRES 
Social, Marché, Formation, Juris,… 
 

PAR LA MISE A DISPOSITION 
Normes de construction et génie civil 

Modèles de marchés publics et privés 

Modèles de contrats (travail, sous-traitance) 

Informations techniques 

Indices et index du BTP 

Vous informe 

 

 

 

En droit du Travail 

En formation 

En apprentissage 

En hygiène et sécurité 

En droit des assurances 

En droit des marchés 

En droit des sociétés 

En qualification et certification 

Vous conseille et 
vous défend 

 

 

 

REGLE A L’AMIABLE 
Vos situations contentieuses et vos impayés 

Vos litiges entre professionnels par arbitrage 
 

NEGOCIE VOS LITIGES 
techniques, Juridiques et Financiers et leur donne la 

solution appropriée 
 

ET VOUS ACCOMPAGNE 

SI NECESSAIRE 
Dans la mise en forme de vos dossiers avant 

procédure 

Dans toutes les phases de la procédure 

Dans le suivi de l’exécution des jugements 

Vous donne accès à Juris BTP 

 

 

Apprentissage : Gestion de la taxe et du CFA 

Assedic 

Chambre de Commerce 

Chambre des Métiers 

Commissions emploi 

Congés payés 

Conseil de l’Artisanat 

Formation 

Impôts 

Médecine du travail BTP 

Prévoyance 

Prud’hommes 

Qualification : Qualibat / Qualifelec / Quali TP 

Retraite 

SALF (1% Logement) 

Sécurité sociale 

URSSAF 

Caisse vieillesse 

Vous représente 
Auprès des organismes 

COTISATION 
 

Entrepreneurs / Artisans employeurs : 
 Cotisation Fédérale 

  Masse salariale brute 
   Bâtiment : 0,6 % 

   Travaux Publics : 0,4 % 
 

 Cotisation départementale 
  Masse salariale plafonnée Urssaf : 0,4 % 

  Chiffre d’affaires Hors Taxes encaissé : 0,05 % 
 

 Cotisation minimale : 250 € / an 

 
Artisan seul : 

 Cotisation unique : 250 € / an 


